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Inject-Crack 
Dégrippant pour les injecteurs, bougies 
d’allumage et de préchauffage  
250ml / 2894-440	
  

Descriptif / propriétés 
  
Dégrippant haute technologie sans huiles 
minérales spécialement conçu pour la libération 
des injecteurs, des tuyères d’injection, des 
bougies de préchauffage et d’allumage grippés, 
oxydés et grippés par la calamine. La formule 
spéciale présente une très haute capacité 
d’imprégnation par capillarité, le produit pénètre 
profondément, il décompose la rouille, enlève les 
dépôts bloquants et permet un démontage sûr et 
rapide des composants grippés. Ne contient ni 
d’acide, ni de silicones. 
 
Enlève les dépôts calaminés et les restes d’huile. 
Inject Crack présente une pénétration 50% plus 
importante que celle des dégrippants 
conventionnels. 
Ne contient ni d’huile minérale, ni d’acides, ni de 
silicones. 
Très économique grâce à la haute concentration 
des composants actifs. 

 

Conseils d’utilisation 
 
Enlever les salissures grossières. Pulvériser le produit sur les emplacements des fixations des 
injecteurs, des tuyères d’injection, des bougies de préchauffage et allumage. Laisser agir min. 10 
min. Pour les cas extrêmes laisser agir toute une nuit. Démonter les pièces à l’aide des outils 
appropriés. 
 
 

 Domaines d’utilisation  
 
Démontage des composants calaminés dans l’environnement du moteur, dans les ateliers et 
garages. 

 
 

Par ces remarques, nous souhaitons vous conseiller au mieux sur base de nos essais et de notre expérience. Néanmoins, en raison du grand nombre d’applications et de 
conditions d’entreposage et de traitement échappant à notre influence, nous ne pouvons cependant donner aucune garantie pour le résultat du traitement individuel. 
 
Ceci est valable aussi lors du recours à nôtre service technique et commercial disponibles sans façon opposable. Nous recommandons toujours d’effectuer vos propres 
expériences et tests. Nous garantissions la qualité non variable de nos produits. Nous nous réservons le droit à la modification ou amélioration technique du produit. 


